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La municipalité vous adresse  

tous ses vœux à l’occasion de la  

nouvelle année ! 
 

 

 

 
 



 

:- :- :- :- : 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2024 

 

 
Les années se suivent et ne se ressemblent pas. 
Heureusement pour les nappes phréatiques avec les pluies incessantes pendant 3 mois. 
Même si au niveau du village, les captages n’ont pas baissé cette année. 
Malheureusement pour la situation internationale qui continue à apporter son lot de conflits. 
 
Une très bonne santé à tous. Je pense particulièrement aux personnes isolées et fragiles. 
Heureusement, nous avons dans nos campagnes, des services d’aide à domicile formidables, qui permettent à nos 
aînés de rester dans leur maison tout en étant suivis et assistés. 
Mais le domaine de la Santé reste une de nos grandes préoccupations. La fermeture de la maternité d’Autun, le 
manque de médecins, de dentistes et de personnel médical en général sont autant de points qui freinent l’installation 
de personnes à titre permanent. 
Comme beaucoup de communes du Morvan, nous continuons à connaître une baisse du nombre d’habitants 
permanents. Selon les chiffres de l’INSEE qui sont en décalage, nous comptons 169 habitants permanents fin 2023 
pour 175 fin 2022. 
Par contre, le nombre d’électeurs a augmenté de 5 soit au total 163. 
 
Un lot de nouvelles règles au niveau national 
Z A N (Zéro Artificialisation des Sols) qui consiste à réduire les surfaces de construction de 50 % en se basant sur la 
surface construite pendant les dix années précédentes. Et pour les communes sans document d’urbanisme ce qui est 
notre cas, il n’y aurait plus de droit à construire sans établir au minimum une carte communale qui entraînera des 
frais d’étude mais qui sera sans doute inévitable.  
 
LOI ACCELERATION ENERGIES RENOUVELABLES : 
Il est demandé aux communes de cibler les zones où elles privilégieraient l’implantation de certaines ENR 
(photovoltaïque, solaire, hydroélectrique, éolien ou tout autre). 
Ce dossier est très complexe et il nécessite l’adhésion et le concours de tous. Une concertation est organisée au cours 
de laquelle les habitants sont invités à venir se renseigner, apporter des idées ou projets éventuels, en débattre.  
Une permanence sera ouverte aux heures et jours d’ouverture de la Mairie jusqu’au 15 Février2024. N’hésitez pas à 
venir nous faire part de vos questions ou inquiétudes. 
 
Réalisations dans la commune en 2023 
Domaine de l’Eau : 
Nous avons finalisé l’achat du terrain attenant au château d’eau qui nous permettra de pouvoir rechercher de 
nouveaux captages si le besoin s’en fait sentir. Actuellement tous les travaux réalisés ont permis de conserver un 
niveau très élevé au réservoir pendant la période estivale où le nombre d’habitants s’accroit considérablement. 
L’installation de nouveaux compteurs de sectorisation avec télégestion nous permettront une recherche et une 
détection plus rapide des fuites. 
Remise à neuf des installations du surpresseur de Fontaine Melon.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Réalisations dans la commune en 2023 (suite) 
 
Etude d’un hydrogéologue hameau des Ichards : 
Cette étude a permis le recensement des sources ainsi que le volume de production de celles-ci. Actuellement les 
travaux effectués sur le puit défaillant ont permis de retrouver une quantité suffisante pour alimenter l’habitation. 
Pour l’avenir un raccordement sur les sources locales pourrait être envisagé.  
La loi sur l’eau qui remet en question la compétence des communes sur la gestion de la distribution d’eau potable 
nous semble une nouvelle étape qui éloignera les utilisateurs des 
Intervenants et le suivi des problèmes réseau n’en sera que plus compliqué.  
 
L’année 2023 a été marquée par la continuité d’un certain nombre de travaux et d’aménagements 

● Voirie : réfection d’une partie route de Fontaine Blanche 
Réfection parking salle des fêtes et cimetière 

● Logements : VMC et travaux électricité Logement Pré Coulon 
● Ecole : Aménagement du préau  
● Eglise : Réparation support vitraux  

 
PREVISIONS 2024 
 

● Logements et divers : - travaux de peintures et enduit 
● Réparation murs mairie et cimetière 
● Enduit garage cimetière  
● Réparation grange Pré Coulon (toiture et murs) Electricité 
● Voirie : Refaire une enduction bi-couche sur route Lavault -Metz Garnier  

 
 

FISCALITE 
Les impôts fonciers de la commune ont été augmentés de 1,5 % en 2023 ce qui était un minimum. 
Le prix de l’eau est resté inchangé. 
Compte tenu des budgets proposés, le Conseil Municipal va étudier toutes les possibilités afin de ne pas accentuer les 
difficultés rencontrées par les habitants touchés par les coûts de l’énergie et des impôts en général (CCSGLM - 
Département – Région)  
Une augmentation de la location de la salle des fêtes devra très certainement être votée compte tenu de la taxation 
pour les déchets demandée par la Communauté de Communes. 
 
Evolution de la Commune en 2022 
Une naissance a été la bienvenue. 
Nous avons procédé à un mariage. 
4 Décès sur la Commune.  
 
Notre école a enregistré l’effectif de 12 enfants pour l’année scolaire 2022/2023.  
Les prévisions semblent se maintenir pour l’année suivante.  

  

 

 
  



 

 

20 août : Vide-grenier. 
 
Dimanche 20 août, c’est sous une chaleur écrasante que 75 exposants se sont retrouvés. Moins de visiteurs qu’à 
l’accoutumé mais toujours autant de succès pour le jambon à la broche organisé par le Comité des fêtes avec 250 
repas servis ! 
 

 
 
 
L'association de sauvegarde du patrimoine de Gouloux a tenu, dans la salle des fêtes, un stand bien fourni avec de 
nombreux dons des habitants, sans oublier les enveloppes surprises.  
 
 

 
 
 
 

Merci à tous les bénévoles qui ont contribué à la réussite de cette journée ! 
 
 
 
 
 



2 Septembre – Messe et Procession de la Nativité.  
 

 
                                                                          
Samedi 2 septembre une messe a été célébrée par le Père Geoffroy de Montpellier en présence d’une quinzaine de 
personnes.  
Elle a été précédée de la procession de la Nativité (Sainte patronne du Village) et suivie d’un verre de l’amitié à la salle 
des fêtes. 
 

3 Septembre – Fête de la Septembre. 
 
Dimanche 3 septembre, le traditionnel repas de la fête du village, organisé conjointement par la municipalité, le 
comité des fêtes et l’association pour la sauvegarde du patrimoine, a été servi à près de 70 convives.  
L’après-midi, des jeux dont le célèbre lancer de sabots ont été organisés. 
Ce fut une agréable journée animée par la famille Durand et Daniel Perrin, 
musiciens bénévoles traditionnels.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
16 Décembre – Spectacle de Noël. 
 
Les bénéfices de la fête de la Septembre ont permis d’offrir un beau spectacle aux enfants de la commune. Ce sont 
près de 20 enfants qui se sont émerveillés devant les « Bêtises des animaux » présentées par la Compagnie Rosalie. 
Un goûter offert par l’Association du Patrimoine a conclu cet après-midi sympathique 

 
 
1er Décembre Assemblée Générale de l’Association pour la Sauvegarde du patrimoine :  
 
La Présidente, Jacqueline Quatrain, remercie les personnes de leur présence. 
 
Rapport d’activités 2023 :  

- Les tapis de l'église ont été changés. 
- Une randonnée a été organisée. 
- Le repas de la fête du village. 
- Le fleurissement des puits et des croix au printemps et à l'automne. 
- Un spectacle de Noël pour les enfants est prévu en décembre. 

 
Rapport financier 2023 : le solde au 1er décembre 2023 était de 7 718,95 €. 
 
Les projets (repas, randonnée, vide grenier et fête patronale) et les travaux pour 2024 ont fait l’objet d’échanges et de 
propositions. 
 
COMICE AGRICOLE DE MONTSAUCHE-LES SETTONS 
 
C’est reparti pour le Comice agricole de Montsauche-les Settons…  
De nombreuses festivités sont au programme à commencer par le bal de l’élection de la Reine courant mai 2024, suivi 
de son traditionnel comice les 10 et 11 août 2024. 
Afin que cette fête de la ruralité soit une réussite, la nouvelle équipe vous attend nombreux des réunions ouvertes à 
toutes et tous dans chacune des dix communes du canton. 

- Réunion vendredi 09 février 2024 à Gouloux à 19h30  

-  

A noter dans vos agendas : rendez-vous Comité des fêtes 
 

- Samedi 2 mars 2024 ,  belote  

- Dimanche 18 août 2024, vide grenier 

 

 



 

 

 
4 Septembre – Rentrée des classes. 
 
Aurélie Blanc, enseignante, et Céline Chaumien, ATSEM, ont eu le plaisir d’accueillir 12 enfants lors de cette rentrée. 
Elles sont aidées deux jours par semaine de Pascale Bocquillon, AESH. 
Les représentantes de parents élues sont Noémie Sirakian (maman de Margot et Juliette) et Camille Xolin (maman de 
Julia). 
 

 
 

 
Une garderie, financée par la municipalité et animée par Céline Chaumien, de 8h à 8h40 ainsi que de 16h20 à 17h45 
et la « cantine à 1€ » sont des dispositifs mis en place par la commune permettant aux familles de réaliser des 
économies.  
 

 



 
20 octobre 2023 : Halloween. 
 

 

Fresque extérieure : 

Les élèves ont réalisé une fresque pour la cour de l'école, 
avec l'aide de Pierre Straumann, professeur d'arts plastiques 
aux collèges de Saulieu/Liernais. 
En 3 séances, ils ont appris à réaliser une œuvre collective, à 
s'inspirer du travail d'un artiste et à fabriquer de la peinture. 
1. Découverte de l'artiste Hans ARP et de ses œuvres de 
biomorphisme.  
2. Dessin de formes inspirées de la nature sur des planches 
de bois.  
3. Fabrication de la peinture et mise en couleur des 
morceaux.  
4. Assemblage collectif et fixation sur le mur.  
 
 
 

Les enfants se sont beaucoup investis dans ce projet artistique.  
 
Mme Blanc, enseignante, tient à apporter ses chaleureux 
remerciements à : 
- la Mairie de Gouloux pour la mise à disposition du support, 
- les ETS MARCHAND pour la fourniture des planches de bois, 
- Flora DERVAUX, Julien BERTOUX et Régis CHAUMIEN, parents 
d'élèves, pour la découpe des morceaux,  
- Pierre STRAUMANN pour son implication bénévole auprès des 
enfants.  
 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17 novembre 2023 : remise du diplôme du brevet. 

Félicitations à Calypso Leguellec-Christoff, Méline Mangematin, Titouan Godest-Desmolins et Matis Guenot pour avoir 
validé avec succès leur diplôme national du brevet au collège de Montsauche.  

Nous leur souhaitons une belle continuation. 

MATIS                 TITOUAN 

                CALYSPO                        MELINE                                         

 

 

 

 



 

Décors de Noël : 

Le village s’est orné de ses plus belles décorations pour préparer les fêtes de fin d’année. Les décorations à Lavault 
ont été réalisées par l’Association pour la Sauvegarde du Patrimoine et les enfants de l’école. 

 

 

21 décembre 2023 : Repas de Noël à l’école. 

Le repas de Noël a été offert par la municipalité aux enfants, aux membres de l’équipe pédagogique ainsi qu’aux 
bénévoles qui sont d’un grand secours à l’école. 

 

 

 

 



 

22 décembre 2023 : Noël des enfants. 

Vendredi 22 décembre à partir de 18h, parents, enfants et municipalités du RPI se sont retrouvés pour fêter Noël. 

Les enfants nous ont présenté un beau spectacle de danses traditionnelles. Ils ont étonné l’assistance par la 
prestation offerte compte tenu de leur jeune âge. Les parents, grands-parents ont été invités à se joindre à la danse, 
ce qu’ils ont fait volontiers. L’ambiance était très conviviale. 

Ce spectacle s’est terminé par l’arrivée tant attendue du Père Noël offrant à chacun un livre et des bonbons. 

Un marché de Noël avec les productions des enfants et un pot de l’amitié offert par la municipalité ont clôturé cette 
belle soirée. 

Merci à Maîtresse Aurélie, Céline Chaumien et au Père Noël pour leur investissement ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves du village scolarisés à l’école de Montsauche ont également réalisé leur spectacle jeudi 21 décembre. 
Le matin, le Père Noël (avec les municipalités) leur avait offert un spectacle de magie intitulé « Calopin » de la 
Compagnie de l’Eclaircie. 

 

 



 

 
31 octobre : Halloween 
Des bonbons ou un sort ?! De magnifiques petits monstres ont arpenté les rues du village à la recherche de bonbons. 
Gare à ceux qui ne leur auraient pas donné !!! 
 

 
 
11 novembre : Commémoration  
Le conseil municipal s’est rassemblé au Monument aux Morts. 
Madame le Maire a prononcé l’allocution de la Ministre des Armées suivi de l’hommage rendu aux Morts pour la 
France en opérations extérieures, puis dépôt de gerbe par les enfants et Appel Aux Morts de la Commune. Les cloches 
ont ensuite sonné pour marquer ce moment solennel.  

 



Colis de Noël et cartes : 

 

 
 
 
Comme l’an passé, les colis distribués à nos aînés 
ont été accompagnés par de magnifiques cartes 
réalisées par les enfants, très appréciées par les 
destinataires. 

 

 

 

 

 

 

10 décembre : Repas communal : 

Pour le repas de fin d'année 2023, les aînés de la commune accompagnés des employés et conseillers municipaux ainsi 
que des bénévoles qui œuvrent pour le bien de la commune, se sont retrouvés cette année au restaurant « Le Beau 
Site » à Moux-en-Morvan. Tous les convives ont apprécié l'accueil chaleureux du personnel et ont dégusté avec plaisir 
les plats présentés. 

 
 

Adressage de la commune : 

L’installation de la fibre nous a contraint à donner un numérotage identifié au fichier national. 
Pour des raisons historiques, la municipalité a choisi de conserver le nom des hameaux dans l’adresse. 
Tout a été réalisé par le conseil municipal afin de limiter les coûts. Nous avons reçu l’agrément de notre adressage et 
tout semble se mettre en place. 
Il reste à acheter les différents panneaux de hameaux manquants (seuls frais pour la commune) pour finaliser ce travail. 
 

 

 

 

 



 

Les travaux : 

L’aménagement du préau s’est achevé par la peinture des murs et l’installation de placards de rangement. 

 
 
 

 
 
 
 

Un aménagement de terrain a été réalisé au Metz Roblin ainsi que la réparation de canalisations pour les 
écoulements des eaux pluviales : 

 

 
 



Après l’achat du terrain attenant au château d’eau, il a fallu procéder à l’abattage des arbres et installer de 
nouvelles clôtures pour conforter l’approvisionnement en eau  

 

 
 

 
 

 
Réfection de la totalité des installations (pompes et armoires 

électriques) au surpresseur de Fontaine Melon  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Renouvellement périodique des 
compteurs individuels 



 

Les rafales de vent ont fait de nombreux dégâts sur la commune nécessitant l’intervention de diverses 
entreprises : Traforex, Chaumien et Enedis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Calendriers de collectes des ordures ménagères 
 

Ramassage du lundi : 

 

 



 

Ramassage du jeudi : 

 

 

  



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

- Elections Européennes : dimanche 9 juin 2024.  

(Les inscriptions sur les listes électorales sont ouvertes jusqu’au vendredi 26 avril 2026) 

- Demande de bénévoles pour l’école : Afin de suppléer aux absences éventuelles de l’ATSEM (maladie, enfant 
malade, formation), nous sommes toujours à la recherche de personnes bénévoles pour nous aider à effectuer 
le remplacement. Les personnes intéressées sont priées de se faire connaître à la mairie. Merci. 

- Application Panneau Pocket :  Afin de retrouver toute l’actualité et les informations pratiques de la 
commune, vous pouvez télécharger l’application Panneau Pocket sur téléphone, tablette ou ordinateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LES AIDES AU LOGEMENT 2024  

Aide pour l’achat d’un logement :       Aide pour les locataires  

- Prêt à taux zéro      - Mobili-jeunes 
- Prêt épargne logement     - l’Avance loca-pass 
- Le prêt d’accession sociale à la propriété    -  Mobili-Pass 
- Prêt social location accession (PSLA)    -  Garantie Visale 
- Le Prêt Action logement      -  Garantie Visale         

                                                    - Aide personnalisée au logement 
                                                                                                      - Les allocations de logement familial (AL 
                                                                                                      - Allocations de logement social 

Aides aux travaux d’amélioration et de rénovation     

- Ma prime rénov         
- Ma prime rénov sérénité         

 Eco prêt à taux zéro 
 Dispositif coup de pouce économie d’énergie 
 Les certificats d’économie d’énergie (CEE) 
 Le chèque énergie  

Ces aides sont nombreuses et de ce fait complexes. Vous pouvez les retrouver sur le site officiel : 

www.service-public.fr 

Vous pouvez également vous renseigner auprès de : France Services – Centre Social des Grands Lacs Montsauche 
les Settons. 

 

 

http://www.service-public.fr/


 

 

 

 

2ème semestre 

Décès :  

 

− Eric Bazot, 28 août 2023, Gros Louis. 

− Guy Baumier, 3 septembre 2023, Metz Garnier. 

− Sylvie Schneeberger, 1er octobre 2023, Le Grand Montbé. 

− Jean Chaumien, 12 octobre 2023, Montgirault. 

− André Garreau, 29 décembre 2023, La Fragneau. 

 

 

 

 

Naissance :  

Le 28 novembre 2023, Louis-Emile Brajard et Clémentine Hochereau ont accueilli leur petit Pierre au Breuil, faisant la 
joie de son grand frère Morgan. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Mariage :    

 

Belle cérémonie pour clôturer l’année 2023. 

 

C’est le 30 décembre que Jean-Louis, conseiller municipal, et Floriane ont 
décidé de s’unir. 

Félicitations aux jeunes mariés ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 



 
LA CROIX DES ELUS 

 

  
 

 

Perché sur son éperon rocheux, cet ouvrage passe inaperçu aux yeux des automobilistes qui empruntent la route de 
Gouloux à Montsauche. 

 
Elle est située à la limite des communes. 

 
On ne connait pas l’origine de cette croix : « Elus du Ciel ou Elus du Peuple ? » 

ni la date de son édification. 
 

L’Association du Patrimoine recherche des témoignages oraux ou écrits, photos pour retracer l’histoire de cette croix 
qui a résisté au temps et aux éléments. 

 
Merci de votre aide. 


